
Pour qui ? Les habitants de la CUA
Les employeurs et représentants associatifs feront l’objet d’une invitation 

distincte par la Communauté Urbaine d’Alençon.

Devenez membre 

du Comité des Partenaires de 

la Mobilité de la CUA.

Vous souhaitez donner 

votre avis sur la mobilité !

Comment participer ?

Inscriptions jusqu’au 28 avril 2023

En remplissant le formulaire disponible auprès de votre 

mairie, sur www.cu-alencon.fr, 

en scannant le QR code ci-contre 

ou par téléphone au 02 33 80 87 54.

1ère réunion du Comité des partenaires de la mobilité, mardi 9 mai 2023.


